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Grand Conseil

Secrétariat général
Pl. du Château 6

1014 Lausanne

Motion

(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secr«âtariat du Grand
Conseil

No de tiré à part : se- ko-Ï-oss

Déposélea 70-(8.>€

Scanné le :

Art. 120 à 1 26a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou exceptionnellement une
commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de décret. Elle touche à une compétence propre
du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose le sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la motion a une
commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi à une commission et
le GC vote dans ce sens.
(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi au CE.
- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération imrnédiate et son renvoi à une commission parlementaire
chargée de préseriter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit classée.
Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise en considération,
transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de la motion

Réintroduisons en secondaire l une troisième voie visant à favoriser l'intégration
professionnelle des élèves les moins scolaires

Texte déposé
Au moment du premier bilan de la LEO dressé récemment par la cheffe du département du DFJC,
une trentaine d'enseignants de la région lausannoise, courageux porte-paroles de nombreux
consceurs et confrères, ont également présenté leur analyse. La dissemblance des observations
n'étonnera probablement pas grand monde parmi les membres de notre Grand Conseil. Si la
Consei)Ière d'Etat en charge de la formation estime que de simptes retouches sont suffisantes pour
assurer la beauté de l'édifice juridique, les hommes et les femmes de terrain mettent le doigt sur des
problèmes profonds et structurels. Les éléments essentiels qu'ils relèvent et que d'autres avaient
relevés plus tôt sous couvert d'anonymat sont les suivants :

La mise en œuvre des niveaux, avec ses horaires individualisés et les déplacements qu'elle
implique, est d'une telle complexité qu'elle nécessite beaucoup de temps, d'énergie,
d'explication pour elle seule. Tout ce temps est évidemment perdu pour l'enseignement.
L'absence de cadre géographique perturbe les plus faibles et les plus dissipés et conduit à
I'indiscipline.
La mise en œuvre des niveaux provoque l'éclatement de la classe et fait perdre à la maîtrise
de classe toute sa consistance.aCe n'est pas une heure de dérogation poaur le maître' de
classe qui peut rattraper une telle démolition structurelle. II en découle l'explosion M.

d'intervenants externes divers, rendant le système encore plus lourd et plus coûteux.
Les élèves les plus faibles, scolairement parlant, ne peuvent évoluer dans un cadre adapté
et pour eux particulièrement nécessaire. De plus ils restent stigmatisés. Leur statut par
rapport au monde professionnel ne s'est en rien amélioré par rapport à la situation ex ante ;
Ia nouvelle appellation « 111 » n'a fait que remplacer les lettres « VSO ».
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Une baisse dramatique des niveaux d'enseignements dans plusieurs branches découle
Iogiquement du mélange VSG/VSO dans les branches sans niveau et d'une baisse des
critères de sélection.

Les promoteurs d'EVM s'étaient fourvoyés en remplaçant les notes par des évaluations, ceux de la
LEO n'ont pas su prévoir les dégâts de la suppression de la VSO et du passage à un système à
deux voies. Dans les deux cas, la direction politique de l'école obligatoire n'a pas su entrer en
dialogue avec les gens du terrain ; de plus elle s'en est prise aux effets et non aux causes du
problème. L'expérience tentée et son échec avéré, les notes furent réintroduites. II s'agit aujourd'hui
d'analyser les dégâts de la LEO qui a provoqué une hétérogénéité néfaste pour les uns comme pour
Ies autres. 11 est temps de recréer un cadre pour les élèves en difficulté. Il est temps de remonter les
critères de sélection afin que la voie gymnasiale soit adaptée aux élèves les plus scolaires. 11 est
temps de repenser une troisième voie. Non pas de réintroduire la Voie Secondaire à Options telle
que nous l'avions connue, mais de la réinventer.

Pour ce faire, la direction politique du DFJC doit s'extraire du schéma scolaire qu'elle s'est dessiné
et qu'elle veut imposer tant aux maîtres qu'aux élèves ; une école dont l'élève ne serait pas
totalement accompli s'il ne pouvait suivre un cursus gymnasial. Cette vision élitiste laisse sur le
carreau ceux qui, dans les beaux discours, sont censés être au centre de tous les intérêts. Elle a
également pour conséquence d'envoyer des élèves sur la voie prégymnasiale qui ne leur est pas
adaptée. Cette voie prégymnasiale prend ainsi des proportions inquiétantes, tendant peu à peu vers
Ie 50%, alors que le pays manque drastiquement d'apprentis et que les universités regorgent d'les
étudiants peu préparés et peu motivés face aux exigences des études supérieures.
La motionnaire prie le Conseil d'Etat d'établir une planification pour l'introduction en 9e, 1 0e et 11 e
année harmos d'une troisième voie dont la vocation sera de préparer les élèves aux exigences de
Ieur future formation de type apprentissage. Cette Voie d'lntégration Professionnelle assurera, par la
mise en place de petites classes, nori mêlées aux classes de développement ou d'enseignement
spécialisé, une formation qui donnera aux jeunes les aptitudes nécessaires pour entrer dans le
monde du travail. Sa mise en place sera conjointe à une révision des critères de sélection pour la
voie prégymnasiale.
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Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures À

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures 71

(c) prise en considération immédiate et renvoi au CE r

(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire r

Nom et prénom de l'auteur :

Fabienne Despot

Nom(s) et prénom(s) du (des) consort(s) :

'%
Signature : - 7+J,
Signature(s) :

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch
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Liste des députés signataires - état au 20 septembre 2016

Clément François Ehrwein Nihan Céline

Clivaz Philippe Epars Olivier

Collet Michel Favrod Pierre-Alain ,3 . A ,7 ,

Cornamusaz Philippe Ferrari Yves

Courdesse Régis Freymond Isabelle

Cretegny Gérald Freymond Cantone Fabienne

Cretegny Laurence Gander Hugues

Croci-Torti Nicolas Genton Jean-Marc

Crottaz Brigitte Germain Philippe
Il

Cuérel Julien Glauser Nicolas l)?
De Montmollin Martial Golaz Olivier

Debluë François Grandjean Pierre

Décosterd Anne Grobéty Philippe

Deillon Fabien Guignard Pi
??

Démétriadès Alexandre Haldy Jacques
/

Desmeules Michel Hurni Véronique

Despot Fabienne Induni Valérie

Devaud Grégory Jaccoud Jessica
W

Dolivo Jean-Michel Jaquet-Berger Christiane

Donzé Manuel
??'> Jaquier Rémy ? , ]

Ducommun Philippe Jobin Philippf» L

Dupontet Aline Jungclaus Delarze Suzanne
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DurusselJosé '7..???,, ':' ,? .? ? li' KappelerHansRudolf
DuvoisinGinette KellerVincent

Eggenberger Julien Kernen Olivier

Ansermet Jacques

Attinger Doepper Claire

Aubert Mireille

Baehler Bech Anne

Ballif Laurent

Bendahan Samuel

Berthoud Alexandre

Bezençon Jean-Luc

Blanc Mathieu

Bolay Guy-Philippe

Bonny Dominique-Richard

Bory Marc-André

Bovay Alain

Buffat Marc-Olivier

Butera Sonya

Cachin Jean-François

Chapalay Albert

Chappuis Laurent

Cherubini Alberto

Cherbuin Amélie

Chevalley Christine

Chevalley Jean-Rémy
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Chollet Jean-Luc "SZ D'vi;= -(é' j
ï

Christen ,Mrome

Christin Dominique-Ella
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Liste des députés signataires - état au 20 septembre 2016

Oran Marc Schaller Graziella

Pahud Yvan C[,41,j[ Schelker Carole

Pernoud Pierre-André Schobinger Bastien

Perrin Jacques Schwaar Valérïe

Pillonel Cédric Schwab Claude

Podio Sylvie Sonnay Eric

Probst Delphine Sordet Jean-Marc

Randin Philippe Stürner Felix

Rapaz Pierre-a es Surer Jean-Marie

Râss Etienne Thalmann Muriel
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Rau Michel

Ravenel Yves
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Thuillard Jean-François

Tosato Oscar
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Renaud Michel Treboux Maurice

Rey-Marion Aliette ...,,.=.-(-J= :'y('I4.%,-.,. ?.. Trolliet Daniel

RezsoStéphane ?':Z-'-" --- ' ?'---i' Tschopp Jean

Richard Claire Uffer Filip

Riesen Werner IMer Pierre-Alain

Rochat Nicolas Venizelos Vassilis

Romano Myriam Voiblet Claude-Alain

Roulet Catherin7 Volet Pïerre

Roulet-Grin Pi?? Vuarnoz Annick

Rubattel Denisr Vuillemin Philippe

Ruch Daniel !Ï '=?

Wüthrich Andreas

t
Rydlo Alexandre Wyssa Claudine

Sansonnens Julien Züger Eric

Krieg Philippe

Kunze Christian

Labouchère Catherine

Lio Lena

Luisier Christelle

Mahaim Raphaël

Maillefer Denis-Olivier

Manzini Pascale

Marion Axel

Martin Josée

Mattenberger Nicolas

Matter Claude

Mayor Olivier

Meienberger Daniel

Meldem Martine

Melly Serge

Meyer Roxanne

Miéville Laurent
),4
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Miéville Michel

lModoux Philippe
r

Mojon Gèrara

Montangero Stéphane

Mossi Michele

Neyroud Maurice

Nicolet Jean-Marc
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